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l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la repré-
senter ;

ATTENDU QUE l’article 57 de la Loi sur la justice
administrative précise que le gouvernement fixe, con-
formément au règlement qu’il a édicté par le décret
numéro 318-98 du 18 mars 1998, modifié par le décret
numéro 1180-2002 du 2 octobre 2002, en application de
l’article 56 de cette loi, la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail des membres
de ce Tribunal ;

ATTENDU QUE madame Solange Tardy a été nommée
membre médecin du Tribunal administratif du Québec,
affectée à la section des affaires sociales, par le décret
numéro 649-99 du 9 juin 1999 et que ce mandat viendra
à échéance le 22 août 2004 ;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection
des personnes aptes à être nommées membres du
Tribunal administratif du Québec et sur celle de renou-
vellement du mandat de ces membres, édicté par le
décret numéro 317-98 du 18 mars 1998, modifié par le
décret numéro 1179-2002 du 2 octobre 2002, le secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs
au ministère du Conseil exécutif a formé un comité
composé de membres qui ne font pas partie de l’Admi-
nistration gouvernementale au sens de la Loi sur l’admi-
nistration publique ni ne la représentent, dont il a désigné
le président, pour examiner le renouvellement du mandat
de certains membres du Tribunal administratif du Québec
dont madame Solange Tardy ;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion au secrétaire général associé et au ministre de la
Justice ;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de
madame Solange Tardy comme membre médecin du
Tribunal administratif du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le mandat de madame Solange Tardy comme
membre médecin du Tribunal administratif du Québec,
affectée à la section des affaires sociales, soit renouvelé
pour cinq ans à compter du 23 août 2004, au même
salaire annuel ;

QUE madame Solange Tardy bénéficie des conditions
de travail prévues au Règlement sur la rémunération et
les autres conditions de travail des membres du Tribunal
administratif du Québec édicté par le décret numéro 318-98
du 18 mars 1998, compte tenu des modifications qui y
ont été ou qui pourront y être apportées ;

QUE madame Solange Tardy continue de participer au
Régime de retraite du personnel d’encadrement (RRPE) ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
madame Solange Tardy soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42380

Gouvernement du Québec

Décret 394-2004, 21 avril 2004
CONCERNANT le financement de l’École nationale de
police du Québec pour l’exercice financier 2004-2005

ATTENDU QU’en vertu de l’article 43 de la Loi sur
la police (L.R.Q., c. P-13.1), une contribution annuelle
basée sur un pourcentage de la masse salariale du per-
sonnel policier doit être versée à l’École nationale de
police du Québec par toute municipalité dont relève un
corps de police. Une contribution basée sur la masse
salariale du personnel policier de la Sûreté du Québec
est aussi versée à l’École nationale de police du Québec
par le gouvernement aux mêmes fins. Le pourcentage
applicable, qui ne peut excéder 1 %, et les modalités de
versement sont établis par le gouvernement sur recom-
mandation de l’École nationale de police du Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’établir que la contribution
annuelle pour la période du 1er avril 2004 au 31 mars
2005 soit basée sur un pourcentage de 1 % appliqué sur
la masse salariale « 2002 » du personnel policier, telle que
définie à l’annexe de la Loi favorisant le développement
de la formation de la main-d’œuvre (L.R.Q., c. D-7.1) ;

ATTENDU QUE les modalités de versement de la contri-
bution annuelle pour la période du 1er avril 2004 au 31 mars
2005 sont les suivantes :

— l’École nationale de police du Québec achemine à
chaque corps de police un avis de contribution décrivant
les modalités de calcul et de paiement ;

— la Sûreté du Québec verse à l’École sa contribu-
tion annuelle au plus tard le 30 avril 2004 ;

— les municipalités locales, régies intermunicipales,
municipalités régionales de comté qui maintiennent un
corps de police versent à l’École 50 % de leur contribu-
tion annuelle au plus tard le 1er mai 2004 et versent
l’autre 50 % au plus tard le 1er février 2005 ;
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— le versement du 1er mai 2004 sert de financement à
l’École pour la période du 1er avril 2004 au 30 septembre
2004, et celui du 1er février 2005 servira de financement
à l’École pour la période du 1er octobre 2004 au 31 mars
2005 ;

— lorsqu’il y a fusion ou abolition de corps de police,
l’École accorde un crédit au corps de police aboli selon
le prorata de la période visée et une facture du même
montant est transmise au corps de police remplaçant.
Ainsi, la somme des contributions annuelles des corps
de police abolis devient payable par le corps de police
remplaçant au prorata de la période visée ;

— lorsqu’un corps de police est nouvellement cons-
titué, une contribution annuelle est payable à l’École
selon une masse salariale prévue pour la première année
d’opération. Cette contribution sera calculée au prorata
de la période visée et des ajustements seront effectués
lorsque la masse salariale réelle sera connue ;

— l’École peut exiger des intérêts sur les versements
reçus après les dates exigibles (1er mai 2004 et 1er février
2005) ou après le 45e jour qui suit la date de la facture de
l’École, selon la plus tardive des deux dates. Le taux
annuel d’intérêt qui sera appliqué est le taux d’intérêt en
vigueur en vertu de l’article 28 de la Loi sur le ministère
du Revenu (L.R.Q., c. M-31) ;

ATTENDU QUE l’École nationale de police du Québec
a fait ses recommandations ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE la contribution annuelle pour la période du 1er avril
2004 au 31 mars 2005 soit basée sur un pourcentage de
1 % appliqué sur la masse salariale «2002 » du personnel
policier, telle que définie à l’annexe de la Loi favorisant
le développement de la formation de la main-d’œuvre ;

QUE les modalités de versement de la contribution
annuelle pour la période du 1er avril 2004 au 31 mars
2005 soient les suivantes :

— l’École nationale de police du Québec achemine à
chaque corps de police un avis de contribution décrivant
les modalités de calcul et de paiement ;

— la Sûreté du Québec verse à l’École sa contribu-
tion annuelle au plus tard le 30 avril 2004 ;

— les municipalités locales, régies intermunicipales,
municipalités régionales de comté qui maintiennent un
corps de police versent à l’École 50 % de leur contribu-
tion annuelle au plus tard le 1er mai 2004 et versent
l’autre 50 % au plus tard le 1er février 2005 ;

— le versement du 1er mai 2004 sert de financement à
l’École pour la période du 1er avril 2004 au 30 septembre
2004, et celui du 1er février 2005 servira de financement
à l’École pour la période du 1er octobre 2004 au 31 mars
2005 ;

— lorsqu’il y a fusion ou abolition de corps de police,
l’École accorde un crédit au corps de police aboli selon
le prorata de la période visée et une facture du même
montant est transmise au corps de police remplaçant.
Ainsi, la somme des contributions annuelles des corps
de police abolis devient payable par le corps de police
remplaçant au prorata de la période visée ;

— lorsqu’un corps de police est nouvellement cons-
titué, une contribution annuelle est payable à l’École
selon une masse salariale prévue pour la première année
d’opération. .Cette contribution sera calculée au prorata
de la période visée et des ajustements seront effectués
lorsque la masse salariale réelle sera connue ;

— l’École peut exiger des intérêts sur les versements
reçus après les dates exigibles (1er mai 2004 et 1er février
2005) ou après le 45e jour qui suit la date de la facture de
l’École, selon la plus tardive des deux dates. Le taux
annuel d’intérêt qui sera appliqué est le taux d’intérêt en
vigueur en vertu de l’article 28 de la Loi sur le ministère
du Revenu (L.R.Q., c. M-31).

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42381

Gouvernement du Québec

Décret 396-2004, 21 avril 2004
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
immeubles, avec les biens meubles accessoires, pour
la construction ou la reconstruction d’une partie de la
route 132, également désignée route de la Mer, située
en la Municipalité de la paroisse de Sainte-Flavie et
en la Ville de Mont-Joli (D 2003 68038)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), la ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;
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